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1. Contexte et présentation du PNR 

1.1 Le PNR : un territoire et une structure 
Un Parc naturel régional est un outil de développement territorial orienté vers la valorisation des 

richesses naturelles, culturelles (savoir-
 du territoire. Il doit 

garantir un juste équilibre entre le développement économique et social, la valorisation et la préservation 
des patrimoines. Peut être classé Parc naturel régional un territoire rural aux paysages, au patrimoine 
culturel et aux mili  

 

décret du 1er ministre le 23 mai 2018 [1] (dans la suite du rapport, les numéros entre crochets renvoient 
aux références bibliographiques page 43). 

 

(rivière affluente  : Cantal, 
-

sur-Truyère, ville où la Truyère se jette dans le Lot, et 1469m au Signal de Mailhebiau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Carte présentant les différentes emprises départementales du territoire du PNR de 
 (source : auteur) 
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1.2 L  
composé de 3 groupes de personnes ayant des rôles différents 

au sein du parc. 

1.2.1 Le Comité Syndical 

Le Parc est administré par un Comité syndical organisé en collèges et composé des représentants 
élus des collectivités et de leurs groupements adhérant au Syndicat mixte. Le Comité Syndical est 
composé de 115 membres, qui représentent 78 communes, 6 communautés de communes, 3 
départements et 2 régions. 

Le Comité syndical se réunit en session ordinaire au moins une fois par semestre. Il gère, par ses 
délibérations, les affaires relevant des missions du syndicat mixte.  Il vote le budget, administre les biens, 
crée les emplois, approuve le compte administratif, examine les comptes-
prononce sur toutes les questions, notamment statutaires, relevant de sa compétence.  

1.2.2 Le Conseil Scientifique 

Dans les chartes de Parcs naturels régionaux, le Conseil Scientifique et Prospectif (CSP) fait partie 
des instances obligatoires dans la gouvernance du syndicat mixte, il a un rôle consultatif auprès du 
comité syndical et du bureau syndical. Les élus et techniciens du Parc peuvent mobiliser le CSP pour 

-saisir 
 

fois par an en assemblée plénière. Selon les sollicitations, actions et disponibilités des membres, des 
réunions ou des rencontres peuvent être organisées en plus des 2 plénières annuelles. 

prospectif est de faire correspondre les enjeux des scientifiques avec les besoins du territoire. 

1.2.3  

thématiques. Elle est constituée en 4 pôles : pôle 
administration et gestion ; pôle sensibilisation, culture et patrimoine ; pôle développement 
aménagement ; pôle patrimoine naturel. Ces pôles sont détaillés dans la partie suivante [2]. 
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1.3 Présentation organisation des différents pôles

différentes : 

Le pôle Administration et Gestion
administratif et financier des opérations portées par le Parc et pilote le fonctionnement général 

sy -parcs constitués à différentes 
échelles : régionales, interrégionales (Massif Central) ou nationales (Fédération française des 
Parcs). Il suit également en di
renouvellements de postes.
Le pôle Sensibilisation, Culture et Patrimoine
des actions portées par le Parc. Il favorise la connaissance du territoire, de ses ressources et 
enjeux de manière ludique, didactique et sensible.
patrimoniale, des actions sont menées autour des paysages, du patrimoine bâti et des chemins 

Par exemple, il organise des actions éducatives auprès des 
structures scolaires, crée des livrets de découverte du territoire, ou organise des évènements 
culturels.
Le pôle Développement et Aménagement vise par ses actions

de pleine nature ainsi que les services aux habitants et en valorisant les productions locales.
Le pôle Patrimoine Naturel travaille à concilier le développement du territoire avec la 

informent, sensibilisent et accompagnent les élus, propriétaires et acteurs socio-professionnels
[3].

Plus particulièrement
est Monsieur Bertrand GOGUILLON. -dessous.

Pôle Sensibilisation, 
Culture et Patrimoine

Pôle Administration et 
Gestion

Pôle 
Développement 
Aménagement

Pôle Patrimoine 
Naturel

Equipe technique 

Figure 2 : Organigramme de l'équipe technique (source : auteur)
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Pôle Patrimoine Naturel

Responsable du pôle : Bertrand Goguillon

Chargées de 
mission Milieux 

Aquatiques : 

Léa Bissière & 
Marie Hastaran

Stagiaire 
ENTPE

Chargée de 
mission Eau et 

Milieux 
Aquatiques : 

Cloé Garrel

Chargé de 
mission Natura 

2000 :

Paul Allard

Chargé de 
mission agro-

environnement 
et arbres

champêtres :

Ugolin 
Bourbon-Denis

Chargé de 
mission Forêt, 
filière bois et 

faune sauvage :

Marieke 
Paardekooper

Figure 3 : Organigramme du pôle Patrimoine Naturel (source : auteur)
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2. Objectifs du stage et problématique 

2.1 Les objectifs  
Mon stage avait 

des milieux impactés par le changement climatique. Cette mission rentre dans le cadre de la mesure 9 

mieux les préserver. Un autre objectif de mon stage était de renforcer la dynamique partenariale entre 
le PNR et les acteurs du sect   

Plus précisément, les objectifs de mon travail 
programme de science participative, ainsi que de mettre en place des stations hydrométriques sur 

 

 

2.2 Problématisation 
la délimitation géographique de mon travail à celle du territoire du PNR de 

ruisseaux, et 17000 ha de zones humides. 
territoires en aval de son bassin versant .Il a 
également été constaté que -même de données hydrologiques, 
et ne possédait donc pas, de ce point de vue, une légitimité vis-à-vis de ses partenaires (Fédérations de 

  

Il convient de définir certains termes : 

paysages : landes, grandes forêts de hêtres, prairies, pâturages et rivières.  

Une station hydrométrique est permet 
d'observer et de mesurer une grandeur spécifique liée à l'hydrométrie (hauteur, débit) [4]. 

Les sciences participatives, ou sciences citoyennes, sont définies comme « les formes de 
production de connaissances scientifiques auxquelles des acteurs non-scientifiques-

 [5]. 

Les enjeux sont définis ici comme 
grâce à ce projet. 

 

 :  

Dans quelle mesure la mise en place de stations hydrométriques participatives sur le territoire 
-elle possible, et quels en sont les enjeux ?  
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3.

3.1 Différentes méthodes de mesure

On peut classer les différentes méthodes de mesure du débit en 3 catégories [6] :

3.1.1 Les méthodes dynamiques

Les méthodes dynamiques, aussi appelées méthodes hydrauliques, sont utilisées dans les cas 

des déversoirs). En général, ces ouvrages sont bétonnés et la section hydraulique y reste donc stable 
dans le temps, par distinction
la var

Ainsi, pour ces méthodes hydrauliques le débit Q est connu selon une relation Q = f(h) où h est la hauteur 

valable
pourrait être endommagé, et la courbe de tarage ne serait plus valide.

Il existe de nombreuses lois hydrauliques pour les déversoirs, les vannes et les orifices qui diffèrent en 

tage.

Avec : 

Q le débit en m3/s.
g = 9,81 m/s², la constante gravitationnelle.
b la largeur de la section du déversoir en m.

-dessus de la crête du 
seuil, mesurée à une distance 3h en amont.

p la hauteur de pelle en m.
Cr = b/B 

3.1.2 Les méthodes physiques

Au sein des méthodes physiques, on retrouve principalement la méthode par dilution. La 

e faire de façon instantanée (on injecte toute la solution de traceur 
t 

concentration en aval est réalisée. Pour cela, il faut faire attention à la longueur minimale du tronçon de 
qui est appelée longueur de bon mélange. 

Cette méthode repose sur la connaissance de la masse de traceur injectée et sur le suivi de la 
concentration de ce traceur. Ainsi la formule mathématique permettant de calculer le débit Q (l/s) en 

b

B

p

h

Figure 4 : Schéma d'un déversoir en mince 
paroi rectangulaire (source : auteur)
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fonction de la masse de traceur injectée m (g), la durée t de la mesure (s), la concentration initiale Ci (g/l) 
et la concentration moyenne en traceur Cm durant la mesure (g/l) est-elle :  

 

En général, les traceurs utilisés sont de deux sortes : les traceurs ioniques et les traceurs 
fluorescents. Les plus communs sont le chlorure de sodium (sel de cuisine) et la fluorescéine. Pour suivre 

conductivité, pour les traceurs ioniques, ou un fluorimètre, appareil mesurant la concentration en 

ion entre la concentration en traceur dissous et la 

aleur 
initiale. 

 

3.1.3 Les méthodes cinématiques 

Il existe deux grands types de méthode cinématique : la méthode par capacité et la méthode par 
exploration du champ des vitesses [7]. 

La méthode par capacité, aussi appelée méthode volumétrique, repose sur la relation 

e : 

 

 

Elle consiste à mesurer le temps de remplissage t du volume V, et est adaptée aux faibles débits. 

à la fin 
de la mesure. 

Figure 5 : Courbe Conductivité/Concentration en fonction du temps (source : auteur) 
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La méthode par exploration du champ des vitesses repose sur la relation mathématique 

  » 
le champ des vitesses. La section mouillée est découpée en portions verticales. Au droit de chacune de 
ces portions, plusieurs mesures de vitesses sont faites à différentes profondeurs, ce qui permet de 
calculer une vitesse moyenne locale. Ensuite, on calcule un débit moyen local propre à chaque portion, 
puis on fait la somme de ces débits pour obtenir le débit total de la section correspondante. 

Cette méthode se divise habituellement en 3 catégories en fonction du type de matériel utilisé, mais on 
. On 

différencie donc les courantomètres, les profileurs Doppler, les flotteurs et la perche transparente à 
charge dynamique. 

 

 
Les courantomètres 

Un courantomètre est un instrument de mesure qui permet de déterminer la vitesse en un point 
 : courantomètre 

mécanique (appelé hélice ou moulinet), courantomètre électromagnétique ou courantomètre 

une perche graduée, qui permet, entre autres choses, 
numérique affichant les paramètres de la sonde courantométrique.   

Figure 6 
mesure par capacité. (Contrôle des débits réglementaires, 

ONEMA, 2011) [5] 
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Le courantomètre mécanique  corps du moulinet » qui 

électronique nommé «  » attaché au corps du moulinet. Pour la manipulation de 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Son fonctionnement repose sur une relation mathématique propre à chaque hélice, caractérisée par son 

ante :  

 

s 
 

Pour une hélice, le constructeur fournit le couple (a 
constructeur pour mesurer des vitesses dans un certain intervalle de valeurs. 

 

Le courantomètre électromagnétique y [8], qui 

ur qui crée un champ électromagnétique entre deux 

qui est mesurée  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Exemple de moulinet (OTT Hydromet) [15] 

Figure 8 : Exemple de sonde 
électromagnétique (OTT Hydromet) [15] 



17 

 

Le courantomètre acoustique à effet Doppler fonctionne selon le principe physique Doppler. 
La sonde émet des ondes ultrasonores qui sont réfléchies par les 

 

 

Les profileurs Doppler 

Le profileur Doppler ADCP (profileur acoustique de courant à effet Doppler) est surtout utilisé 

e des 
mesures de profondeur et de vitesses sur toute la verticale. Il peut être utilisé de façon stationnaire ou 
mobile, et est maintenu à la surface par un support flottant (bateau, flotteur) ou une potence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les flotteurs 

La mesure du débit par flotteurs 

t. Cette méthode 
repose sur une estimation de la surface mouillée moyenne et de la vitesse moyenne, sur un linéaire de 

déterminée en faisant le rapport de la distance L (m) entre les deux sections et du temps T (s) mis par le 
flotteur pour parcourir cette distance :  

 

 

ale. Chaque trajectoire est associée à une verticale, et on obtient des 
vitesses moyennes partielles pour chaque verticale, à partir desquelles on calcule un débit moyen partiel. 
En sommant ces débits, on obtient le débit total.  

Le matériel nécessaire est peu couteux et rudimentaire : flotteurs (débris végétaux, bouchons de liège, 
 

 

 

Figure 9 : Exemple de profileur ADCP. 
(Contrôle des débits réglementaires, 

ONEMA, 2011) [7] 
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La perche transparente à charge dynamique,  

La perche transparente à charge dynamique, aussi appelée règle à jauger (nous utiliserons 
cette appellation par la suite), a été d  (Institut National de Recherche pour 

un instrument de jaugeage permettant de mesurer 
des débits. Il présente de nombreux avantages 

adapté à de 
 :  

- Profondeurs min/max : 5 à 75 cm 
- Vitesses min/max : 10 à 90 cm/s 
- Charges min/max : 2 à 100 mm 

Les dimensions de la règle à jauger sont les suivantes : 9,85x100x1,5 cm. Elle fonctionne comme suit : le 
 en plusieurs points 

dynamique induite par la règle à jauger mise en opposition au courant. Chaque point le long de la section 

est la suivante :  

    [9] 

Ainsi, pour chaque verticale, on obtient une valeur de vitesse, grâce à laquelle, connaissant la profondeur, 
on estime un débit. Enfin, on peut remonter au débit total de la section de jaugeage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Illustration de la charge 
dynamique sur la règle à jauger. 

(INRAE, Règle à jauger) [16] 

Figure 10 : Exemple 
de règle à jauger 
(source : auteur) 
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3.2 Différentes stations hydrométriques 
 

Il existe différents types de stations hydrométriques. Certaines de ces stations sont fondées sur 
 

3.2.1 Stations standard 

débit Q 
communément appelée courbe de tarage. Pour que cette relation reste vraie dans le temps, le site de la 

béton 
ne  

On peut différencier deux types de stations standards différents :  

Les stations « manuelles » ou non-

mètres de ha
grâce à la courbe de tarage, obtient le débit correspondant.  

 
 
Les stations automatiques : 

(temps ie les 
données collectées à la structure en charge de la station. Ensuite, grâce à ces relevés et à la 
courbe de tarage, on peut connaitre le débit correspondant. 
Ce type de station a un coût moyen de 7  [6]. 

Durant certaines périodes, les débits mesurés peuvent ne plus correspondre à la courbe de tarage. On 

 

3.2.2 Stations ultrasonores 

Les stations ultrasonores fonctionnent par la mesure 

, 
 connu et séparées par une distance L. 

ainsi découpée en sous-sections  par le trajet horizontaux des ondes ultrasonores. Chaque couple de 
transmetteurs permet la mesure de deux durées  et , et le temps 

  et 
est non nulle. 

La vitesse  (m/s) est alors donnée par la relation [10] :   

Ainsi, le débit sera donné par la relation :   

ultrasonores plus une  

s, car certaines ondes 

par exemple) peut interférer avec la mesure, tout comme les variations de températures. Enfin, le coût 
 varie entre 40   
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3.2.3 Stations électromagnétiques  

Cette dernière sorte de station utilise la loi de Faraday liant la force électromotrice e (Volt) et le 
flux magnétique F : . Un enroulement électromagnétique crée un champ magnétique vertical 

par des électrodes placées de Le débit Q est ensuite calculé par une 
relation de la forme :  [11]. 

présence 
de débris, de matières en suspension, le passage de bateaux ou encore la variation structurelle du lit du 

mesure. Enfin, le coût minimum de ce type de station est de 150  [6]. 

 

3.2.4 Stations hydrométriques participatives 

On peut considérer que les stations hydrométriques participatives, qui sont le sujet de mon 
travail, constituent un cas particulier des stations hydrométriques standards manuelles, évoquées dans 

le limnimétrique, et relevées non par des agents 

stations hydrométriques participatives, qui ont enrichi le développement de mon projet.  

Stations hydrométriques -Lignon : 

Etablissement Public  Loire-Lignon, dont le 
territoire couvre le bassin de la Loire Amont dans le département de la Haute-Loire, a fait équiper 10 de 
ses cours Un 

Les panneaux 
sensibilisent le public sur le sujet du 

De plus, un QR code permet au public de transmettre une valeur de 
 [12]. 

 

Stations hydrométriques participatives du CNES :  

a mis en place un projet nommé OECS 
(Observations des Eaux Continentales par des 

e faire, le CNES et ses partenaires 
ont installé des échelles limnimétriques sur de 

-Garonne, et dans le Nord-
Est de la France. Ces échelles limnimétriques sont 

avec un QR code 
permettant de transmettre un relevé de hauteur 

 
Figure 12 : Carte des 82 stations hydrométriques du 

projet OECS. (OECS) [17] 
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4. Mise en place du projet 

Ce projet de stations hydrométriques participatives possède deux 
aspects distincts et complémentaires : la collecte et la transmission de 

 science 
participative », et les mesures de débits dans 

« jaugeages » du projet. Une station hydrométrique est matérialisée par 
une échelle limnimétrique, qui est une règle graduée installée dans un 

 par rapport à 
la référence de la règle, notée 0. 
 

 

4.1 Préparatifs et phase amont 

4.1.1 Définition des stations 

Dans un premier temps, il était nécessaire de définir les futures stations hydrométriques, en 
fonction de plusieurs facteurs :  

- La fréquentation des sites par le public. 
- Les moyens matériels et financiers. 
- La structure des sites (lit et berges,  

 

Différenciation des sites en fonction de leur fréquentation estimée : 

QGIS, afin de croiser les différentes données à ma disposition, et estimer les sites qui seraient 

linéaires pour mportant de 

fréquentation importante des sites accroit la probabilité de participation et de ce fait accroit la quantité 
de données récoltées. 

de classes 3, 4 et 5. Les cours 
sont ordonnés par classes. La classe 1 

asse 2. Ces 

voire 7, sont 
mais ne sont pas pertinents pour le projet car peu ou pas accessibles au public, ou possédant un débit 
très faible  

Pour les itinéraires de randonnée et de VTT, ainsi que pour les routes, de nombreux points de croisement 
sont apparus, comme le montre la carte ci-dessous. Néanmoins, les lieux avec la plus grande densité de 
croisements sont les zones urbaines. 

Figure 13 
limnimétrique (source : auteur) 
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et regroupé 
n séparés par un rayon de moins de 100m. 

Figure 15 : Carte des points de croisement entre les itinéraires de randonnée et de VTT, les routes 
 (source : auteur) 

Figure 14  (source : auteur) 
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Cela a permis de réduire significativement les solutions, comme le montre la carte qui suit, qui 

superposés, et peuvent donc . 

-
de ces prospections étai  en termes de fréquentation, ainsi 
que de leur 
du lit et des berges soit immuable ou considérée comme telle, et que la zone choisie soit adaptée à des 
mesures de débits. Ainsi, au terme de ces prospections, 5 sites ont été retenus pour devenir 5 stations 
hydrométriques participatives, comme le montre la carte ci-dessous. 
sont situ   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Carte localisant les 5 stations hydrométriques participatives (source : auteur) 
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4.1.2 Dialogue avec les différents partenaires 

Suite à la définition de ces 5 stations, une prise de contact avec différents partenaires a été 

 -

 

 

édérations Départementales des Associations 
Agréées de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques (FDAAPPMA), les Associations Agréées de 
Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA), les syndicats mixtes de rivières et les autres 
parcs régionaux et nationaux proches. Ces partenaires sont les suivants 
FDAAPPMA du Cantal, FDA

-Dourdou (SMLD), Parc National des Cévennes (PNC), Parc 
a phase de 

 le lundi 27 mai 2024, et réunissant 
tous les partenaires cités ci-
jaugeage possibles, et de potentiels partenariats techniques 

comparaison des jaugeages avec ces différents partenaires. 

 

découvrir le projet porté par le CNES, dénommé Observatoire des Eaux Continentales par des Citoyens 
et des Satellites (OECS), et présenté en partie 3.2.4. 
charge de ce projet OECS, le CNES est devenu partenaire de mon projet de mise en place de stations 

émaillées, en éch  

 

adaptée au projet que je menais : la règle de jaugeage ou perche transparente à charge dynamique, 
 Certains des partenaires techniques ayant déjà eu 

s sur cet outil, en particulier sa 

au 
 

 

Dans le même temps, il fallut réfléchir à la communication en lien avec les stations 
hydrométriques participatives : un panneau informatif accompagnerait chaque station. Les informations 
essentielles sont les suivantes : un court texte présentant le projet, la marche à suivre pour participer et 
transmettre la donnée au parc, et les logos des différents partenaires. Nous avons choisi une 
transmission des relevés par SMS et non par un QR code
participants, le SMS a semblé un moyen accessible à un public plus large. De plus, certaines zones de 

, et un SMS peut pallier ce problème.  
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Aussi, pour être impactant, le texte devait être concis et le visuel attractif. 
deux entreprises de communication spécialisées dans la production de panneaux, en précisant les 
critères techniques et le nombre de panneaux souhaités. Les panneaux devaient pouvoir rester lisibles 

 société 
Pic- ait était 
panneaux stratifiés avec des poteaux en châtaignier, pour former des lutrins de 90cm de hauteur. Le 
devis en question est disponible en annexe B. 

Ainsi, avec la chargée de communication du -Bois Pyrénées, 
nous avons , dont voici un aperçu. Les 

suivantes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par la suite, il fallut contacter les 5 communes 

rédigé un modèle de convention déclinable en fonction de chaque commune, et décrivant le protocole 
ation du matériel (un exemple de cette convention est disponible en annexe C). Cette étape prit 

et téléphone pour obtenir les conventions signées, repou
échelles limnimétriques. 

 

Figure 17 : Aspect final du panneau informatif accompagnant les stations 
hydrométriques participatives (source : auteur) 
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au maximum, la 
chargée de communication et moi avons réalisé une affiche, consultable en annexe D, que nous avons 
diffusée dans les mairies, les offices de tourisme et autres lieux publics. Cette visioconférence a été une 
réussite car elle a réuni 20 personnes intéressées par le projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



27 

 

4.2 Installation des stations 
 

-à-

communaux des communes concernées, comme cela était précisé dans les conventions. Les échelles 

adaptée car les 
des débris et pouvant endommager du matériel qui aurait été mal fixé.  

Par ailleurs, e -Bois Pyrénées, mandatée 
pour la réalisation des panneaux informatifs nécessaires à la participation du public, la production de 

ge, les stations ne sont pas encore 
équipées par les panneaux. Néanmoins, plusieurs élus des communes concernées par les stations ont 

e cas pour les échelles installées sur les communes de Chaudes-Aigues et Sainte-Geneviève-sur-
 

Voici par ordre chronologique  une présentation des 5 stations installées entre juin 
et juillet 2024   pour les 3 stations ayant déjà un 
nombre intéressant de relevés. Les deux autres 

 

4.2.1 Station hydrométrique de Nasbinals 

Nasbinals est une commune de Lozère située au centre du parc, traversée par le Ruisseau du 
Nasbinals, affluent du Bès en rive gauche. Le Bès est lui-même une rivière affluente de la Truyère en rive 
gauche
tracé du Chemin de Saint Jacques de Compostelle, chemin de Grande Randonnée (GR) 65, ainsi que sur 

e commune proche des locaux du PNR de 
ron 8km, et  

technique de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 : Echelle limnimétrique de la station 
de Nasbinals (source : auteur) 
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4.2.2 Station hydrométrique de Chaudes-Aigues

Chaudes-
-Aigues est 

Le débit du Remontalou à Chaudes-Aigues est déjà suivi par une station de la DREAL Auvergne 

permettra de comparer les données de débit relevées avec la règle à jauger à celles de la station de la 
DREAL.

La station de Chaudes-Aigues est particulièrement adaptée aux mesures de débit car le cours 

naturel » (sables, pierres, cailloux).

des services techniques de la commune.

Figure 19 (source : auteur)

Figure 20 : Echelle limnimétrique de la station 
de Chaudes-Aigues (source : auteur)
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4.2.3 Station hydrométrique de Soulages-Bonneval

Soulages- située au centre-Ouest du parc, traversée par 
la Selves, rivière affluente

-Bonneval draine donc un certain nombre de 
randonneurs et touristes.

: 

o 11 juillet 2024 : 41cm.
o 1er aout 2024 : 40cm.

Figure 21 -Aigues (source : auteur)

Figure 22 : Echelle limnimétrique de la station de 
Soulages-Bonneval (source : auteur)
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4.2.4 -en-Aubrac

Argences-en- communes depuis 
2016, et située au Nord-Ouest du territoire du parc. 
de « » de Sainte-Geneviève-sur-
affluente de la Tuyère en rive gauche. Nous nous référerons à cette station en utilisant le nom de 

Figure 23 : Echelle limnimétrique de la station de 
Sainte-Geneviève-sur-Argence (source : auteur)

Figure 24 -Geneviève-sur-Argence (source : auteur)
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4.2.5 Station hydrométrique du Buisson 

Le Buisson est une commune de Lozère 
communauté de communes du Gévaudan. La commune du Buisson possède le lac du Moulinet sur son 
territoire, lac traversé par la Crueize, rivière affluente de la Colagne en rive droite. Le lac du Moulinet est 

-Lassouts, sur le Lot, et 
de Grandv  et les pêcheurs. 
Un sentier pédestre a été aménagé tout autour du lac, traversant la Crueize par une passerelle sur 

 

commune. En effet, la passerelle est la propriété de la communauté de communes du Gévaudan, qui a 
tallation du matériel. Le 30 juillet 2024, 

Buisson.  

La seule donnée collectée pour le moment est 33cm le 30 juillet 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 25 : Echelle limnimétrique du Buisson (source : auteur)
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5. Mesures de débits 
 

Les mesures de débits, aussi appelées jaugeages, sont le deuxième aspect de ce projet. Grâce à 
 ; débit), et il est ainsi possible de 

constituer une courbe de tarage associée à la station hydrométrique jaugée. A partir du mois de juillet, 
-Aigues et Soulages-Bonneval. 

à jauger présentée en partie 3.1.3. De plus, la Fédération de Pêche de 
l
dilution de sel. Dans cette partie, nous allons étudier les résultats de ces jaugeages, discuter de leurs 
limites et des solutions possibles à ces limites. 

5.1 Jaugeages  
 

5.1.1 Journée de comparaison des jaugeages 

Comme cela avait été évoqué lors de la réunion avec les partenaires techniques (voir partie 4.1.2. 
comparaison des jaugeages sur la station de Nasbinals. Cette journée, 

qui a eu lieu le lundi 8 juillet 2024, a réuni des représentants des structures suivantes : 

o  
o Fédération de Pêche de la Lozère (FDAAPPMA 48). 
o EPAGE Viaur. 
o Parc National des Cévennes (PNC). 
o Parc Naturel  

Cette journée avait trois objectifs 
comparer les mesures obtenues avec différents instruments de mesure et renforce les liens collaboratifs 
entre les structures partenaires et le PNR de  

Les différents instruments de mesure qui ont été utilisés sont : 

o Un courantomètre acoustique à effet Doppler SonTek FloxTracker2. 
o Un courantomètre électromagnétique OTT MF Pro. 
o Un conductimètre Hach HQ40d, pour des mesures par dilution, noté 1. 
o Un second conductimètre de marque non connue, noté 2. 
o  

Pour la méthode de jaugeage par dilution, nous 

moyens de 
dépouillement des données ont été utilisées : la méthode utilisant la moyenne de la concentration en sel 
durant le jaugeage (méthode présentée en partie 3.1.2.) et le logiciel dédié Solution NaCl. Les résultats 
des différents jaugeages sont présentés dans le tableau qui suit. 
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Instruments de mesure 
Débit (l/s) 

Méthode de la moyenne Logiciel Solution NaCl 

Conductimètre 1 - M = 30g 37 41 

Conductimètre 2  M = 30g 17 25 

Conductimètre 1 - M = 139g 50 20 

Conductimètre 2  M = 139g  42 46 

Règle de jaugeage 33 

Courantomètre FlowTracker2 31 

Courantomètre MF Pro 25 

Figure 26 : Résultats de la journée de comparaison des jaugeages (source : auteur) 

5.1.2 Jaugeages sur la station de Nasbinals 

le nombre 
er août. Sur cette station, un jaugeage nécessite 

- ron 50m. 

  Nom de la mesure Débit (l/s) 

Jaugeage N°1  16 
juillet 2024 0,37 

Nasb1 65,7 

Nasb2 73,1 

Moyenne 69,4 

Jaugeage N°2  23 
juillet 2024 0,43 Nasb1 129 

Jaugeage N°3  29 
juillet 2024 0,34 

Nasb1 55 

Nasb2 51,2 

Nasb3 61,1 

Moyenne 55,8 

Jaugeage N°4  1er août 
2024 0,32 

Nasb1 39,9 

Nasb2 47,3 

Nasb3 37 

Nasb4 46,3 

Moyenne 42,6 

Jaugeage N°5  7 août 
2024 0,31 

Nasb1 30,9 

Nasb2 34,1 

Nasb3 24,2 

Nasb4 35,5 

Moyenne 31,2 

Figure 27 : Résultats des jaugeages à la station de Nasbinals (source : auteur) 
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juillet 2024. La valeur m représente la masse de sel dissoutes injectée pour la mesure. Pour rappel, la 
méthode de jaugeage par dilution de sel fonctionne ainsi : une masse de sel est diluée dans un volume 

amont de la sonde conductimétrique, à une distance définie comme
la longueur de bon mélange (voir partie 3.1.2). La longueur de bon mélange
de son brassage et de son profil. On mesure ensuite la conductimétrie à un pas de temps donné (ici 10 

de conductimétrie initia

Enfin, on réalise un étalonnage pour avoir une relation entre le conductimétrie et la concentration 
en sel. Pour ce faire, on fait une solution de concentration en sel de 1g/l dont on mesure la conductivité. 

acteur 10 à partir de cette solution mère (en général 4 
dilutions successives), et on mesure à chaque fois la conductivité de la solution fille. Voici, dans le tableau 
suivant, un exemple de données 

Solution Conductivité ( S/cm) Concentration (mg/l)

Solution mère 1980 1000

Solution fille N°1 292 100

Solution fille N°2 111,7 10

Solution fille N°3 93,5 1

Solution fille N°4 90,7 0,1

Figure 28 (source : auteur)

permet de calculer la 
concentration en sel, notée C (mg/l), à partir de la conductivité, notée s ( ).

Figure 29 (source : auteur)
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 :  

La première méthode (notée M1), présentée en partie 3.1.2., utilise la concentration moyenne en 
sel durant le jaugeage. La formule liant le débit Q (l/s), la durée de la mesure T (s), la concentration 
moyenne Cm (g/l), la concentration initiale Ci (g/l) et la masse de sel injectée m (g) est la suivante :  

 

 

 
 
La seconde méthode (notée M2) est basée sur la connaissance d

 ( ), la conductivité moyenne durant la mesure 
 (  ( ). La formule reliant ces 

valeurs au débit Q (l/s) et à la durée de la mesure T (s) est la suivante [13] : 

 

 

Le tableau ci-dessous regroupe les résultats de ces mesures par dilution de sel. 

 (m) Mesure Méthode  Débit (l/s) 

Jaugeage au sel 
N°1  16 juillet 

2024 
0,37 

Mesure N°1  m = 
50g 

M1 
58,8 

Jaugeage au sel 
N°2  18 juillet 

2024 
0,32 

Mesure N°1  m = 
50g 

M1 33,7 

M2 34 

Moyenne 33,9 

Jaugeage au sel 
N°3  23 juillet 

2024 
0,43 

Mesure N°1  m = 
50g 

M1 119,5 

M2 105,3 

Moyenne 112,4 

Mesure N°2  m = 
25g 

M1 91,3 

M2 92,3 

Moyenne 91,8 

Moyenne mesures N°1 & N°2 102,1 

Figure 30 : Résultats des jaugeages par dilution de sel (source : auteur) 

 

5.1.3 Jaugeages sur la station de Chaudes-Aigues 

comparables. Les résultats des jaugeages sont présentés dans le tableau ci-dessous.  
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 (m) Nom de la mesure Débit (l/s) 

Jaugeage N°1  16 
juillet 2024 0,29 CA 330 

Jaugeage N°2  1er août 
2024 

0,25 

CA1 215 

CA2 204 

CA3 207 

CA4 211 

Moyenne 209,3 

Jaugeage N°3  8 août 
2024 0,24 

CA1 187 

CA2 202 

CA3 165 

CA4 184 

Moyenne 184,5 

Figure 31 : Résultats des jaugeages à la station de Chaudes-Aigues (source : auteur) 

 

5.1.4 Jaugeages sur la station de Soulages-Bonneval 

, le 1er août 2024. Sur ce 

limnimétrique. Les résultats de ce jaugeage sont renseignés dans le tableau qui suit. 

 

 Nom de la mesure Débit (l/s) 

0,40 

SB1 415 

SB2 500 

SB3 408 

Valeur moyenne 441 

Figure 32 : Résultats du jaugeage à la station de Soulages-Bonneval (source : auteur) 
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5.2 Discussion des résultats de jaugeage et solutions 
Dans cette partie, nous discuterons des résultats des différents jaugeages, y compris ceux de la 

journée de comparaison des jaugeages du 8 juillet 2024. 

5.2.1 Discussion des résultats 

comparaison des jaugeages du 8 juillet, les débits mesurés avec le 
courantomètre SonTek et la règle à jauger sont très proches (respectivement 33 l/s et 31 l/s, soit un écart 
de 2,9%). De plus, la valeur donnée par le logiciel Solution NaCl pour M = 30g, conductimètre 2, est de 
25l/s, ce qui est similaire à la valeur donnée par le courantomètre MF Pro. 

 On remarque ensuite que les valeurs de débit obtenues par la méthode de dilution de sel sont 
assez diversifiées : valeur minimale = 17 l/s, valeur maximale = 50 l/s, soit un écart de 294%. Elles varient 
en fonction de la méthode de dépouillement utilisée, mais aussi en fonction de la masse de sel injectée. 

 

 

Ensuite, pour les autres jaugeages, nous pouvons comparer les débits mesurés avec la règle à 
 : 0,32m, 0,37m et 0,43m. Pour la hauteur 

la même, nous pouvons comparer les valeurs qui en sont issues. 

 

 
Mesure avec la règle à 
jauger (l/s)  valeurs A 

Mesure par dilution 
de sel (l/s)  valeurs B 

Ecart relatif de B 
par rapport à A (%) 

0,32 42,6 33,9 20,4 

0,37 69,4 58,8 15,3 

0,43 129 102,1 20,9 

Figure 33 : Comparaison des deux méthodes de jaugeage à la station de Nasbinals (source : auteur) 

 

On remarque que les ordres de grandeur sont assez proches, mais que les valeurs diffèrent tout de 
même  

 

Par ailleurs, pour la station de Chaudes-Aigues, nous pouvons comparer les valeurs obtenues par 
jaugeage à la règle à jauger avec celles données par la station de suivi du débit de la DREAL Auvergne 
Rhône Alpes, qui constituent une référence [14]. 

 
Débit de la station 

DREAL (l/s)  valeurs 
A 

Débit issu du 
jaugeage à la règle à 
jauger (l/s)  valeurs 

B 

Ecart relatif de B par 
rapport à A (%) 

0,29 295 330 11,9 

0,25 190 209,3 10,2 

0,24 165 184,5 11,8 

Figure 34 : Comparaison des résultats de jaugeage aux valeurs données par la station de la DREAL (source : 
auteur) 
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jauger. De plus, 
débits de référence. 
à propos de la règle à jauger [15].  

 

Enfin, il est intéressant de comparer les valeurs obtenues avec la règle à jauger entre elles. En 
différentes valeurs de débits 

sont assez bien regroupées. Pour des débits de quelques dizaines de l/s (ruisseau du Nasbinals), les 
différentes valeurs ne varient que de quelques unités 
de 10 l/s environ (jaugeages des 29 juillet, 1er et 7 août 2024). De plus, pour les jaugeages sur le 
Remontalou, les valeurs sont regroupées dans un intervalle [204 ; 215] l/s (1er août 2024) et [165 ; 202] 
l/s (8 août 2024). ste assez précis, surtout pour les 
valeurs du 1er août. En outre, le jaugeage à Soulages-Bonneval donne 2 valeurs très proches (408 et 415 
l/s) et une 3e valeur extrême de 500 l/s, sûrement surévaluée à cause de vitesses importantes créant des 
instabilités sur la règle à jauger. 

Considérant ces différentes données, on peut faire deux remarques : 

Les mesures par dilution de sel peuvent être impactées par de nombreux facteurs, créant une 
grande plage de variation. 
Les mesures avec la règle à jauger peuvent présenter des valeurs extrêmes assez éloignées, mais 

 

deux méthodes. 

5.2.2 Proposition de solutions 

 

La longueur de bon mélange  : cette distance, définie en partie 3.1.2., est importante pour 
la réussite de la mesure. En effet, le sel dissout doit être réparti de façon homogène dans le cours 

et pas uniquement du débit du courant principal par exemple. A cet effet, une formule est 
[14], 

 :  

 

 

 

une longueur de bon mélange de 194,4 m. Dans ce c  

écoulements rapides, un substrat grossier de cailloux et de pierres et une surface hétérogène) qui 
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La durée de la mesure : les différentes mesures effectuées durant mon stage montrent 

minutes). 

Les zones de calme stopper une partie 

des mesures, dans le but de trouver les zones susceptibles de retenir une partie du sel.

Un système fermé
est importante à prendre en compte dans les mesures par dilution de sel. En effet, sur la portion 

pas y avoir d apports ou de Cela 
pourrait causer deux problèmes : 

o
o La perturbation de la mesure de conductivité par une eau de conductivité différente de 

exemples.

La dilution du sel
injectée. Si quelques grammes ne sont pas dissouts, la mesure sera moins précise, puisque le 
calcul du débit implique la connaissance de la masse de sel et de la concentration moyenne. 

ées en apportant une attention 
particulière à certains facteurs.

La turbulence de la charge dynamique : la charge dynamique Dh qui apparait contre la règle à 
jauger (voir page 17) peut ne pas être stable, et présenter une frange turbulente, avec des remous 
ou des bulles. Pour effectuer une mesure 

et placer le réglet de mesure au niveau de la partie stable de la charge dynamique. Cela est illustré 
ci-après.

Charge dynamique turbulente

Charge dynamique stable

Réglet de mesure amont

Figure 35 (source : auteur)
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peuvent être surévaluées. confronté lors de mes premiers jaugeages. 

 

Le  
plus homogène possible. En effet, la présence de blocs ou de pierres, et plus largement une 
granulométrie trop hétérogène, implique des mesures de profondeur très variables, ce qui 
dim

le jaugeage.  

 

La distance entre chaque verticale : une verticale correspond à un point de mesure des 3 
valeurs suivantes : la distance à la berge de départ, la profondeur et la charge dynamique. 

réparti de façon homogène sur toute la section de jaugeage, la majorité du débit peut passer 
uniquement à un certain endroit. Dans ce cas, il peut être intéressant de resserrer les verticales 
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présentée dans ce rapport, la mise en place de stations hydrométriques participatives sur le territoire du 
ut rencontrer des obstacles. En effet, développer 

un tel projet prend du temps, en partie car il fait appel à des partenaires extérieurs à la structure du PNR 
 Les délais et le bon déroulement du projet peuvent donc être impactés par ces facteurs 

extérieurs (comme vu en partie 4.1.2 avec la réalisation des panneaux informatifs). De plus, le faible 
budget alloué à ce projet aurait pu en être un frein, et a nécessité de trouver des solutions alternatives 
pour le mener à bien, comme le partenariat 

Ils ont été des facilitateurs de la mise en place du projet, et pour certains les premiers à participer aux 
 En outre, nous avons pu constater que la règle à jauger développée par 

 fiable et adapté pour mesurer les débits sur les stations hydrométriques 
participatives que, pour ce projet, on 

 

De plus, le développement de ces stations hydrométriques participatives présente quatre enjeux 
 : 

premier enjeu du projet. En effet, par leur participation, les citoyens 

en savoir plus sur le projet et le suivi des débits. De plus, une partie du public est constituée de 

que le public de passage. 
 

En effet, le public participe aux relevés, les partenaires politiques autorisent et permettent 

et conv  
 

- donnée relative 

. 
 

et de la notoriété par rapport à ses 
partenaires techniques dans le domaine de la gestion de actuellement, le PNR de 

 
la gestion de l
place des stations hydrométriques participatives y joue un rôle. 
 

n projet. En outre, elle participe au rôle de 
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rendue possible par la collaboration de nombreux acteurs qui partagent des objectifs communs 
et par 

fiables. 
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A  Bon de commande pour la règle à jauger 
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